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Etat de l’étude des motions et postulats en suspens et 
demandes de prolongation de délais 

 
  

 
Ce document doit encore faire l’objet 
d’une décision du Conseil communal  
le 16 mars 2023 
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Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
La commission chargée d’étudier le préavis N° 08/2023 « Etat de l’étude des motions et 
postulats en suspens et demandes de prolongation de délais », s’est réunie le mardi 21 
mars 2023 à 18h30 à l’Hôtel de Ville - salle 6. Elle était composée des personnes suivantes : 
 
 
Président·e-rapporteur : 
 

PLR Mme Sandra Marques 

 
Membres :  
 

Parti Titre Prénom / Nom Présent·e Excusé·e 

PLR M.  Alexandre Beausire X  

VL Mme Sarah Dohr X  

da. Mme Hélène Gandar X  

EAV Mme Marianne Ghorayeb  X 

da. M. Alain Gonthier X  

PS M. Henok Gyger X  

Verts Mme Juliette Lerch X  

UDC Mme Ariane Verdan X  

LCVL M.  Mattia Vidoz X  

Verts Mme Diane von Gunten X  

 
La Municipalité était représentée par : 
 

- Monsieur Yvan Luccarini, Syndic ; 
- Monsieur Antoine Dormond, Municipal ; 
- Monsieur Vincent Imhof, Municipal ; 
- Madame Gabriela Kämpf, Municipale ; 
- Madame Alexandra Melchior, Municipale ; 
- Monsieur Pascal Molliat, Municipal ; 
 
 

Les cheffes/chefs de service n’étaient pas présent.e.s pour l’étude de ce rapport. 
 
 
INTRODUCTION 
 
En préambule, Monsieur le Syndic, Yvan Luccarini, remercie les commissaires présents et 
nous demande la possibilité de suivre l’ordre de passage proposé afin de libérer les 
Municipaux concernés au fur et à mesure de l’étude. 
 
Cette proposition est approuvée et nous passons aux discussions. 
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1. DISCUSSION 
 
La présidente-rapportrice propose de traiter objet par objet, selon les tableaux « Motions 
échues et Postulats échus » ci-dessous et, bien entendu, en prenant en compte l’ordre de 
passage des services, comme proposé par Monsieur le Syndic. 
 
Une commissaire demande pourquoi pour certains objets, dont la réponse est presque un 
préavis, ne sont pas proposés au Conseil. La réponse étant parce qu’il y a des éléments 
complémentaires qui devraient arriver ultérieurement et ainsi permettre de traiter plusieurs 
objets en suspens en même temps. 
 
En complément sur d’autres points pour lesquels un délai d’une année est demandé, il est 
fait mention que c’est dans le cadre légal, pour pouvoir à nouveau les traiter en Commission. 
Malheureusement, pour certains objets, il y a des délais d’attente, car pour l’heure, il n’y a 
pas encore de solution trouvée, ou certaines lois/directives doivent être 
changées/approuvées/modifiées, etc. Plusieurs raisons peuvent entrainer une demande de 
prolongation du délai. 
 
Une commissaire demande s’il serait possible d’avoir une statistique sur les objets qui sont 
déposés et obtiennent une réponse dans les délais, ou qui sont toujours en attente, ou 
résolus mais après les délais. Actuellement, il n’y a pas de statistiques, mais la municipalité 
en prend note. 
 
D’autres questions générales n’étant plus posées, nous passons à l’étude des tableaux des 
Motions et Postulats. 
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Discussion objet par objet 

Motions échues 

 
 

N° Servic
e 

Motions Délai 

accordé 

Discussions de la commission ad hoc Délai 

demandé 

Vote sur le 
délai demandé 

(Accepté, 
refusé, classé) 

1.  URB 

COS 

 

M. Jérôme Christen « En 
faveur d’une véritable 
politique foncière à Vevey » 

31.03.23 En complément, la stratégie est en place et à plusieurs niveaux. Les outils 
stratégiques et opérationnels sont en cours de construction. 

31.03.24 Délai accepté à 
l’unanimité 

2.  URB Mme Christiane Lavanchy 
« Pour que les Toveires 
restent verts » 

31.03.23 La Municipalité nous informe qu’ils ont reçu un préavis positif de la part 
du Canton concernant le Plan directeur. Ce retour était très attendu. 

31.03.24 Délai accepté à 
l’unanimité 

3.  COS M. Cédric Bussy 
« Précarité, faire face à 
l’urgence et anticiper 
avec détermination ! » 

31.03.23 Précision : La réponse à une motion ne doit pas être une 
communication, comme demandé par le motionnaire. C’est le seul point 
ouvert à ce jour. 

 

La Municipalité nous indique cette motion représente le travail du 
service. Cependant, actuellement, il n’y a pas de réponse possible, car 
le service est surchargé. 

 

La commission propose de classer cet objet étant donné que c’est une 
des missions importantes. La réponse est dans le travail du service. 

 

31.03.24 
 
classé 

Classement 
accepté à la 
majorité,  
1 contre et  
1 abstention 
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Postulats échus 
 

N° Service Postulats Délai 
accordé 

Discussions de la commission ad hoc Délai 
demandé 

Vote sur le 
délai 

demandé 

(Accepté, 
refusé, 
classé) 

1.  COS M. Alain Gonthier 
« Répondre à un 
besoin, faire du 
logement une priorité 
politique » 

 

31.03.23 Document de la politique de l’habitat en cours d’établissement par un 
mandataire, suivi par un groupe de travail afin de déterminer les besoins. 
Plusieurs services sont impactés dans l’établissement de ce projet.  

Le but étant de faire un document utile, à partir du diagnostic. Celui-ci 
est en cours de finalisation. 

 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

2.  BAT Postulat de Mme 
Isabelle Jerbia 
« L’intégration n’est 
pas qu’une question de 
nationalité » 

30.09.22 Un commissaire mentionne que la réponse est claire en ce qui concerne 
l’accès aux bâtiments. Cependant, une analyse de la possibilité d’avoir 
un traducteur de la langue des signes serait intéressante. 
 
C’est le seul point qui manque pour classer le postulat étant donné que 
les autres points sont intégrés dans tous les dépôts  
 
Le fait que les sous-titres fonctionnent sur la chaine YouTube répond au 
point du postulat et de ce fait, la commission demande de classer cet 
objet.  
 

31.12.23 

 

classé 

Classement 
accepté à la 
majorité, 

1 contre et  

1 abstention 

3.  COS M. Julien Rilliet « A 
chaque quartier sa 
maison » 

31.03.23 Néant  31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

4.  URB Mme Sabrina Dalla 
Palma Zahar « Vevey 
les pieds dans l’eau » 

31.03.23 La Municipalité annonce que s’ils arrivent à réaliser des travaux ils le 
feront, en attendant d’avoir le Master Plan. 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

5.  BAT Mme Isabel Jerbia 
intitulé « Pour une ville 
gestionnaire de son 
patrimoine immobilier » 

 

31.12.22 L’internalisation des Gérances répondra à une partie des questions. Ce 
point est rattaché au point 10.  
 
Le préavis ne répond pas à la demande concernant la bourse d’échange 
des appartements, pourtant c’est dans l’intérêt de la ville de faciliter cet 
échange. 

31.12.23 Délai accepté 
à la majorité, 

1 abstention 

6.  DUR M. Steven Pilet et 
consort « Favoriser 
l’implantation de la 

31.12.22 Le rapport-préavis en réponse à ce postulat a été déposé à l’ordre du 
jour de la séance du Conseil communal du 2 février 2023. Délibération 

02.02.23 CC- 
16.03.2023 
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monnaie Léman à 
Vevey » 

du 16.03.2023 

7.  ACC M. Dominique Kambale 
« Moins de plastique, 
plus de politique » 

30.12.22 Néant 31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

8.  URB Mme Isabel Jerbia 
« Femmes en marche : 
un autre regard sur 
l’espace urbain » 

31.03.23 Un commissaire propose de classer cet objet, car plusieurs choses se 
sont mises en place, dont notamment la création de la commission sur 
l’égalité des genres. 
 
La Municipalité mentionne que c’est un point qui est pris en compte dans 
les services. De plus, des EPT vont être engagés et amèneront des 
compétences dans ce domaine. 
 
Des visites/balades urbaines ont été organisées afin de sensibiliser à 
cette thématique. 
 

31.03.24 

 

Délai accepté 
à la majorité, 

2 abstentions 

9.  URB Interpartis « Des zones 
30Km/h en toute 
sécurité pour tous ! » 

31.03.23 Un commissaire souhaite que ça avance plus rapidement.  
 
Etat des lieux a été fait avec ASR par rapport au respect de la limitation 
de vitesse. Cependant, les zones devront être mieux aménagées. Un 
chargé de projet mobilité sera engagé et permettra à la commune 
d’avancer sur cette problématique. 
 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

10.  BAT M. Steven Pilet 
« L’internalisation du 
secteur des gérances, 
c’est maintenant ! » 

31.12.22 Néant 31.12.23 Délai accepté 
à la majorité,  

1 abstention 

11.  URB 

ASR 

M. Gilles Perfetta « Plus 
d’espaces publics » 

31.03.23 Proposition de la commission de classer cet objet parce que cette 
préoccupation est intégrée dans le travail des services, comme le 
montre le préavis. 

31.03.24 

classé 

Classement 
accepté à la 
majorité 

1 contre et  

1 abstention 

12.  TRA 

URB 

Mme Isabel Jerbia 
« Pour un lac sans 
discriminations ! » 

31.03.23 Le préavis sur le projet « jeux d’eau » va répondre en partie à cette 
demande. 
Demande d’un délai réaliste, car le concours suit son cours et il n’y a 
pas de retard. 
 
Il y a des travaux d’élargissement en bas du jardin Doret qui sont en 
train d’être effectués afin d’y installer une rampe ce qui répondrait au 
postulat. Cependant, la certitude d’un aboutissement en 2023 est faible, 
car une autorisation doit être demandée au Canton. 

30.09.23 

 

 

31.03.24 

Amendement 
de la date 

Accepté à 
l’unanimité 
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Demande de la Municipalité de prolonger le délai. 

13.  SCU M. Stéphane Molliat 
« Pour des musées 
avec une gestion 
financière cantonale » 

30.09.22 Néant 30.09.23 Délai accepté 
à l’unanimité 

14.  BAT Mme Isabel Jerbia 
« Comme chanté par 
Francis… Encore et 
encore ! » 

30.09.22 
Voir réponse donnée sous point 2 au postulat de Mme Isabelle Jerbia 
« L’intégration n’est pas qu’une question de nationalité »  
 
Si le point 2 est classé, il est logique de classer également cet objet 

31.12.23 

classé 

Classement 
accepté à la 
majorité 

1 contre 

15.  COS 

BAT 

URB 

M. Antoine Dormond « 
Des logements 
abordables et adaptés 
pour les étudiant-e-s et 
apprenti-e-s de notre 
région » 

 

31.12.22 Thème qui fait partie de la politique de l’habitat 31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

16.  FAM 

TRA 

Mme Caroline Gigon et 
M. Yvan Schneider « 
Cultiver des fruits et 
légumes à l’école, pour 
le goût, la santé et 
l’environnement » 

 

31.03.23 Le projet est en cours. C’est une préoccupation qui a été prise en compte 
par la Municipalité. 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

17.  RHU Mme Isabel Jerbia  
« Etudier la possibilité 
de la mise en place 
d’un congé paternité de 
20 jours pour les 
employés 
communaux » 
 

31.03.23 Ce postulat sera traité dans le cadre du préavis relatif au sujet du 
nouveau règlement du personnel.  
 
Dépôt auprès du Conseil communal prévu en juin 2023. 

31.12.23 Délai accepté 
à l’unanimité 

18.  BAT M. Pascal Molliat 
« Continuons à 
développer le CAD pour 
un approvisionnement 
énergétique local à 
Vevey » 

31.03.23 La Municipalité précise qu’il s’agit de développer les réseaux de chaleur 
sur le territoire communal, ce qui constitue un élément important de la 
transition énergétique mis en avant par la planification énergétique 
territoriale. Le CAD à bois existant se développe bien dans son air de 
dessert et un autre CAD, alimenté par pompe à chaleur via l’eau du lac 
est à l’étude pour alimenter le quartier de plan-dessous jusqu’à la 
Grande place. 

 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 
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19.  URB 

BAT 

TRA 

M. Antoine Dormond « 
Une stratégie pour la 
végétalisation des 
constructions » 
 

31.03.23 La Municipalité nous informe que le projet avance bien. La réponse sera 
donnée dans l’adoption des PA. 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

20.  URB Mme Milena Buckel « 
les Veveysan-ne-s à 
côté de la plaque : pour 
une parité des espaces 
publics » 

31.03.23 Volonté de la Municipalité d’aller dans ce sens. 

Il est précisé que c’est un souhait fédéral de ne pas renommer les rues 
avec des noms de personnes.  

De plus, il est délicat de renommer des rues avec les frais que ça 
engendrerait pour les privés. 

 

31.03.24 

classé 

Classement 
accepté à la 
majorité, 

1 contre 

21.  URB 

ECO 

M. Philippe Herminjard 
« Extension des 
terrasses des 
établissements publics 
et exemption des taxes 
liées pendant le COVID 
19 » 
 

14.05.22 Le rapport-préavis en réponse à ce postulat est déposé à l’Ordre du jour 
de la séance du Conseil communal du 16.03 2023. 

16.03.23 CC- 
16.03.2023 

22.  URB 

ASR 

Mme Gabriela Kämpf 
« Restons calmes » 

31.03.23 Néant 31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

23.  URB 

DUR 

M. Cédric Bussy « Pour 
des transports publics 
abordables ! » 

31.03.23  
31.03.24 Délai accepté 

à l’unanimité 

24.  RHU M. Nicolas Bonjour 
« Tous gagnants » 

31.03.23 Ce postulat sera traité dans le cadre du préavis relatif au sujet du 
nouveau règlement du personnel.  
 
Dépôt auprès du Conseil communal prévu en juin 2023. 
 

31.12.23 Délai accepté 
à l’unanimité 

25.  URB 
SAI/CORA
T 

Interpartis (Verts-DA-
VL) « Pour la réalisation 
commune à Villeneuve, 
Veytaux, Montreux, La 
Tour-de-Peilz et Vevey 
d’une voie cycliste sûre 
et fluide le long du lac » 
 

31.03.23 Précision de la Municipalité – COPIL AGLORivelac, si tout se passe 
bien, les membres ont validé l’étude pour les communes concernées. 
 
Il est précisé que le projet peut être inscrit dans le projet d’agglomération 
seulement si la commune lance l’étude. 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 
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26.  COS 

ASR 

M. Julien Rilliet « Stop 
aux violences 
domestiques et 
violences faites aux 
femmes » 

31.03.23 Un commissaire souhaite que la commune prenne le temps pour 
prendre en compte cette demande importante et venir avec des 
solutions concrètes. 

 

La Municipalité annonce que c’est ASR qui s’occupe de ce point étant 
donné que les interventions sont en partie d’ordre « domestique ». 
Cependant, si une femme doit quitter son domicile le service va la 
réorienter et trouver une solution. La commune va accueillir, mettre en 
sécurité et attendre que la police et les associations fassent leur travail 
de terrain. 

 

Quel détail manque-t-il pour pouvoir classer cet objet ? Il a eu une 
demande de constituer une commission de l’égalité des genres. Cette 
commission a été constituée. Cependant, il n’y a pas eu assez de 
ressources pour mettre en place une telle politique. 

 

Le travail dans ce domaine et la politique interne déjà en place afin de 
répondre à ce postulat doit être mis par écrit. 

 

Le canton de Vaud va également mettre en place un système de 
« contrôle » vis-à-vis des personnes violentes. 

 

L’important c’est que les gens doivent en parler pour que ça ne reste 
pas tabou. Néanmoins, la commune a aussi un rôle important à jouer 
dans cette information et sensibilisation. 

 

Il est relevé que le service mène une réflexion de fond aussi pour les 
séniors et pas que pour les violences faites aux femmes. 

 

La Municipalité s’engage à demander à l’ASR plus de statistique et ainsi 
communiquer mieux à la population. 

 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

27.  TRA M. Philippe Herminjard 
« Pourquoi supporter 
les incivilités sur nos 
murs ? » 
 

31.12.22 Précision : A ce jour, aucune demande d’indemnité n’a été déposée 
auprès du Fonds. 

30.09.23 Délai accepté 
à l’unanimité 
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28.  URB 

SAI 

M. Valentin Groslimond 
« Une multimodalité 
accessible »  
 

31.03.23 Précision : La négociation entre les différents partenaires prend du 
temps. 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

29.  ACC 

SYS 

M. Pascal Molliat 
« Vevey.ch, une 
stratégie claire et 
globale pour les sites 
internet de la ville » 

30.06.22 Les documents produits sous forme de communication répondent à ce 
postulat. 

 

Un commissaire mentionne que concernant le site internet rien n’a été 
mis en place pour réduire les coûts. Aucune information sur la 
centralisation de tous les sites internet n’a été faite. 

 

La Municipalité explique qu’un inventaire a été mis en place. Cependant, 
le détail doit être mentionné afin de répondre au postulat. 

 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

30.  URB 

COS 

BAT  

M. Valentin Groslimond 
« Préemption et 
transparence » 

31.03.23 La Municipalité annonce que ce ne sera pas une stratégie détaillée afin 
de ne pas se mettre en difficulté (spéculation) vis-à-vis des objets. La 
stratégie sera orientée plutôt sur l’axe adopté. 
 
Un commissaire mentionne qu’il est difficile de répondre aux questions 
posées dans le détail, étant donné que chaque objet est différent. 
Cependant, les règles de la COIFU sont très claires. 
 
Un document stratégique est mis en place au sein des services indiquant 
jour par jour indiquant qui doit faire quoi.  
 
Etant donné que c’est un document stratégique, il ne peut pas être rendu 
public.  
 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

31.  SYS M. Philippe Herminjard 
« Transparence dans 
les votes du Conseil 
communal » 

31.03.23 En lisant la réponse détaillée, un commissaire demande s’il y a la 
possibilité de classer le postulat, ce qui est refusé. 

 

Un commissaire, quant à lui mentionne que c’est l’avenir et ce serait plus 
professionnel. Cependant, il faudrait refaire une rénovation de la salle 
du Conseil. L’idée de rénovation est intéressante, mais cela prendrait 
beaucoup de temps, car le bâtiment est protégé. 

 

De plus, actuellement, le système ne serait pas sécure avec le risque 
que quelqu’un puisse voter pour un autre conseiller. 

 

31.03.24 Délai accepté 
à la majorité 

1 abstention 
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32.  COS 

FAM 

DUR 

Mme Joëlle Minacci 

« Lutter contre la 
précarité menstruelle »  

07.10.22 Une commissaire demande si c’est possible de distribuer des « cup 
menstruelles ». 

 

La Municipalité prend la demande en compte, pas de réponse 
actuellement. 

 

La Municipalité précise que la commission de l’égalité soutien le 
maintien du délai de ce postulat. 

 

31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

33.  ECO Mme Fabienne Despot 
« Vers une 
"bienwenue" élargie » 

31.03.23 Néant 30.09.23 Délai accepté 
à l’unanimité 

34.  COS 

ACC 

SCU 

Mme Marion Houriet 
« Une carte citoyenne 
pour développer 
l'intégration et le vivre 
ensemble » 

31.03.23 Néant 31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

35.  URB 

FAM/Spor
t 

M. Nicolas Bonjour 
« Vision d’avenir pour 
les infrastructures 
sportives de Plan-
Dessus » 

03.02.23 Néant 31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 

36.  FAM 
Sport 

M. Nicolas Bonjour 
« Réflexion sur les 
subventions sportives 
et soutiens à nos 
associations 
sportives » 

03.02.23 La Municipalité s’engage à récolter toutes les informations nécessaires 
et informe que le délai demandé est en accord avec l’état d’avancée du 
projet. 

 

31.12.23 Délai accepté 
à la majorité 

1 abstention 

37.  COS 

FAM 

ACC  

Mme Sabrina Berrocal 
« Pour que Vevey fasse 
sa part contre le non-
recours aux prestations 
sociales » 

17.03.23 Néant 31.03.24 Délai accepté 
à l’unanimité 
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Postulats en cours, arrivant à échéance 
 

N° Service Postulats Délai  

accordé 

Discussions de la commission ad hoc Délai 
demand
é 

Vote sur le 
délai 

demandé 

(Accepté, 
refusé, classé) 

38.  
URB 

M. Patrick Bertschy 
« Climat et 
préemption… » 

23.06.23 Néant 
31.03.24 Délai accepté à 

l’unanimité 

39.  
COS 

ASR 

Mme Iamartino Anna 
« Insécurité à la gare - 
impunité ou réactivité 
? » 

08.09.23 Néant 
31.03.24 Délai accepté à 

l’unanimité 

40.  

SCU 

M. Mickael Bertschy 
« Faire de Vevey une 
ville d'Images au 
quotidien » 

06.10.23 Néant 31.03.24 Délai accepté à 
l’unanimité 
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2. VOTE 
 

• Détermination de la Commission de l’environnement et de l’énergie : 
 

Néant 
 

• Détermination de la Commission des finances : 
 

Néant 
 
 

• Vœu·x (éventuel·s) : 
 
Néant 

 
 

• Amendements : 
Les modifications de délais et les propositions de classement sont considérées comme 
des amendements dont les votes sont explicités dans les tableaux ci-dessus. Elles sont 
également mises en évidence dans les conclusions de ce rapport.  

 

• Délibérations de la commission ad hoc : 
 
La commission ad hoc passe au vote des conclusions du préavis N°08/2023, telles 
qu’amendées, comme suit : 
 
Pour :   à l’unanimité 
Contre :  0 
Absention·s :  0 
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3. CONCLUSIONS 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
prendre les décisions suivantes, telles qu’amendées : 
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 

 
 

VU  le préavis N° 08/2023, du 27 février 2023, concernant le préavis intitulé « Etat de 
l’étude des motions et postulats en suspens et demandes de prolongation de 
délais » ; 

 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du 

jour 
 
 

d é c i d e 
 
 

1.  d’accorder à la Municipalité, conformément à l’art. 95 du règlement du Conseil 
communal du 10 octobre 2014, les prolongations de délais suivantes : 

 
 

Motions  
 
au 31 mars 2024 : 
1. M. Jérôme Christen « En faveur d’une véritable politique foncière à Vevey » ; 
2. Mme Christiane Lavanchy « Pour que les Toveires restent verts » ; 
 
 
 
Postulats 

 
au 31 mars 2024 : 
1. M. Alain Gonthier « Répondre à un besoin, faire du logement une priorité 

politique » ; 
 
 au 31 mars 2024 : 
3. M. Julien Rilliet « A chaque quartier sa maison » ; 
4. Mme Sabrina Dalla Palma Zahar « Vevey les pieds dans l’eau » ; 
 
au 31 décembre 2023 : 
5. Mme Isabel Jerbia intitulé « Pour une ville gestionnaire de son patrimoine 

immobilier » ; 
 
6. (mis au vote lors du Conseil Communal du 16.03.2023) 
 
au 31 mars 2024 : 
7. M. Dominique Kambale « Moins de plastique, plus de politique » ; 
8. Mme Isabel Jerbia « Femmes en marche : un autre regard sur l’espace urbain 
» ; 
9. Interpartis « Des zones 30Km/h en toute sécurité pour tous ! » ; 
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au 31 décembre 2023 : 
10. M. Steven Pilet « L’internalisation du secteur des gérances, c’est  

maintenant ! » ; 
 
au 31 mars 2024 : 
12. Mme Isabel Jerbia « Pour un lac sans discriminations ! » ; 
 
au 30 septembre 2023 : 
13. M. Stéphane Molliat « Pour des musées avec une gestion financière 

cantonale » ; 
 
au 31 mars 2024 : 
15. M. Antoine Dormond « Des logements abordables et adaptés pour les 

étudiant-e-s et apprenti-e-s de notre région » ; 
16. Mme Caroline Gigon et M. Yvan Schneider « Cultiver des fruits et légumes 

à l’école, pour le goût, la santé et l’environnement » ; 
 
au 31 décembre 2023 : 
17. Mme Isabel Jerbia « Etudier la possibilité de la mise en place d’un congé 

paternité de 20 jours pour les employés communaux » ; 
 
au 31 mars 2024 : 
18. M. Pascal Molliat « Continuons à développer le CAD pour un 

approvisionnement énergétique local à Vevey » ; 
19. M. Antoine Dormond « Une stratégie pour la végétalisation des  

constructions » ; 
 
21. (mis au vote lors du Conseil Communal du 16.03.2023) 
 
au 31 mars 2024 : 
22. Mme Gabriela Kämpf « Restons calmes » ; 
23. M. Cédric Bussy « Pour des transports publics abordables ! » ; 
 
au 31 décembre 2023 : 
24. M. Nicolas Bonjour « Tous gagnants » ; 
 
au 31 mars 2024 : 
25. Interpartis (Verts-DA-VL) « Pour la réalisation commune à Villeneuve, 

Veytaux, Montreux, La Tour-de-Peilz et Vevey d’une voie cycliste sûre et fluide 
le long du lac » ; 

26. M. Julien Rilliet « Stop aux violences domestiques et violences faites aux 
femmes » ; 

 
au 30 septembre 2023 : 
27. M. Philippe Herminjard « Pourquoi supporter les incivilités sur nos murs ? » ; 
 
au 31 mars 2024 : 
28. M. Valentin Groslimond « Une multimodalité accessible » ; 
29. M. Pascal Molliat « Vevey.ch, une stratégie claire et globale pour les sites 

internet de la ville » ; 
30. M. Valentin Groslimond « Préemption et transparence » ; 
31. M. Philippe Herminjard « Transparence dans les votes du Conseil  

communal » ; 
32. Mme Joëlle Minacci « Lutter contre la précarité menstruelle » ; 
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au 30 septembre 2023 : 
33. Mme Fabienne Despot « Vers une "bienwenue" élargie » ; 
 
au 31 mars 2024 : 
34. Mme Marion Houriet « Une carte citoyenne pour développer l'intégration et 

le vivre ensemble » ; 
35. M. Nicolas Bonjour « Vision d’avenir pour les infrastructures sportives de 

Plan-Dessus » ; 
 
au 31 décembre 2023 : 
36. M. Nicolas Bonjour « Réflexion sur les subventions sportives et soutiens à 

nos associations sportives » ; 
au 31 mars 2024 : 
37. Mme Sabrina Berrocal « Pour que Vevey fasse sa part contre le non-recours 

aux prestations sociales » ; 
38. M. Patrick Bertschy « Climat et préemption… » ; 
39. Mme Iamartino Anna « Insécurité à la gare - impunité ou réactivité ? » ; 
40. M. Mickael Bertschy « Faire de Vevey une ville d'Images au quotidien ». 
 

 
2. de classer : 

 
Motions  
  3. M. Cédric Bussy « Précarité, faire face à l’urgence et anticiper avec 

détermination ! » ; 
 
Postulats 
  2. Mme Isabelle Jerbia « L’intégration n’est pas qu’une question de  

nationalité » ; 
11. M. Gilles Perfetta « Plus d’espaces publics » ; 
14. Mme Isabel Jerbia « Comme chanté par Francis… Encore et encore ! » ; 
20. Mme Milena Buckel « les Veveysan-ne-s à côté de la plaque : pour une parité 

des espaces publics ». 
 

 
 

Pour la commission ad hoc 
La Présidente-rapportrice 

 
 

Sandra Marques  
 
 
 
Séance terminée à 21h 
 
 
Vevey, le 21 mars 2023 


